
Communauté de Communes Plaine Dijonnaise
12 rue Ampère

BP 53
21110 GENLIS

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES

La fourniture de repas en liaison froide et de goûters
pour les restaurants périscolaires et extrascolaires et les

deux Multiaccueils Petite Enfance.
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1 - Dispositions générales du contrat

1.1 - Objet du contrat
Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent :
La fourniture de repas en liaison froide et de goûters pour les restaurants périscolaires et
extrascolaires et les deux Multiaccueils Petite Enfance.

Restaurants péri et extrascolaires : livraison de repas
Multiaccueils petite enfance : livraison de repas et de goûters

Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à
mesure de l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur.

1.2 - Décomposition du contrat
Il n'est pas prévu de décomposition en lots.

L'accord-cadre est attribué à un seul opérateur économique.

1.3 - Type d'accord-cadre
L'accord-cadre avec minimum et maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R.
2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu
à l'émission de bons de commande.

1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande
Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur.

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes :
- le nom ou la raison sociale du titulaire.
- les lieux de livraison des prestations ;
- les quantités correspondant à chaque type de repas ou goûter ;
- la date de livraison ;
- la date d'envoi du bon de commande.

Seuls les bons de commande émis par le Centre de Facturation Unique (CFU) peuvent être
honorés par le ou les titulaires.

2 - Pièces contractuelles
Les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les suivantes et, en cas de contradiction entre
leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité :
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières
- Le bordereau des prix unitaires (BPU)
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes
- Le mémoire justificatif des dispositions prévues par le titulaire pour l'exécution du contrat
- Le cadre de réponse technique

Page 3 sur 10Consultation n°: 2023-007



3 - Durée et délais d'exécution

3.1 - Durée du contrat
L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an.

L'accord-cadre est conclu à compter du 10/07/2023 jusqu'au 10/07/2024.

Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande
conformément aux stipulations des pièces de l'accord-cadre.

3.2 - Reconduction
L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de
reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par
le pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le
titulaire ne peut pas refuser la reconduction.

4 - Prix

4.1 - Caractéristiques des prix pratiqués
Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement.

4.2 - Modalités de variation des prix
Les prix de l'accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de
05/2023 ; ce mois est appelé " mois zéro ".

Les prix sont révisés semestriellement par application aux prix de l'accord-cadre d'un coefficient
Cn donné par la formule :
Cn = 12.5% + 87.5% [(0.6 PA (n) / PA (o)) + (0.2 S&C (n) / S&C (o)) + (0.1 G (n) / G (o)) + (0.1 E
(n) / E (o))]

selon les dispositions suivantes :
- Cn : coefficient de révision.
- Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n.
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro.

Le mois " n " retenu pour le calcul de chaque révision périodique est celui qui précède le mois au
cours duquel commence la nouvelle période d'application de la formule. Les prix ainsi révisés sont
invariables durant cette période.

La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index publiée au moment
de l'application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée.

La révision des prix sera appliquée le 1er janvier et le 1er juillet de chaque année.

Les index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, sont les
suivants :
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Code Libellé

PA Indice des prix à la consommation - ensemble des ménages -
Nomenclature Coicop : 01.1 - Produits alimentaires- Identifiant
001763418

S&C Indice mensuel du coût horaire du travail  - Salaires et charges -
Tous salariés - Hébergement, restauration - Identifiant 001565191

G Indice des prix à la consommation - Ensemble des ménages -
Gazole - Identifiant 001764283

E Indice de prix de production - Énergie, biens intermédiaires et biens
d'investissements - Identifiant 010534841

5 - Garanties Financières
Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée.

6 - Avance
Aucune avance ne sera versée.

7 - Modalités de règlement des comptes

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du
CCAG-FCS.

7.2 - Présentation des demandes de paiement
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement
sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail,
la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité
à s'y conformer.

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la
date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la
facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le
système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange
de données informatisé).

Informations à utiliser pour la facturation électronique

- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 20000092500095

7.3 - Délai global de paiement
Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la
date de réception des demandes de paiement.

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts
moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations
principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année
civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de
pourcentage.
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7.4 - Paiement des cotraitants
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes
se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le
paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation
contraire prévue à l'acte d'engagement.
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS.

7.5 - Paiement des sous-traitants
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans
les conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la
commande publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai
de 15 jours, la demande de paiement est considérée comme validée.

8 - Conditions d'exécution des prestations
Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications
techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). L'accord-cadre s'exécute au
moyen de bons de commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date
de notification du bon.

Notification par le biais du profil d'acheteur

La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée
par le biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-FCS.

9 - Développement durable
Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère social qui
prennent en compte les objectifs de développement durable comme suit :
La Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise, dans un souci de promotion de l’emploi et
de lutte contre l’exclusion, a décidé de faire application des dispositions de l’article L2112-2 du
code de la commande publique du 1er avril 2019 relative aux marchés publics en incluant dans le
cahier des charges de ce marché public une clause obligatoire d’insertion par l’activité
économique.

L'entreprise qui se verra attribuer le marché devra réaliser une action d’insertion qui permette
l’accès ou le retour à l’emploi des personnes rencontrant des difficultés sociales et/ou
professionnelles particulières.

9.1 Les publics visés

Le dispositif mis en place vise à favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des personnes éloignées
de l’emploi rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.
Sont notamment concernées :

• Les personnes répondant à des critères d’éloignement du marché du travail (Demandeurs
d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA, de l’allocation spécifique de solidarité, les jeunes
de moins de 26 ans en recherche d’emploi, les habitants des quartiers prioritaires de la politique
de la ville, bénéficiaires d’une reconnaissance en qualité de travailleur handicapé, demandeurs
d’emploi de plus de 50 ans…),
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• Les personnes recrutées et accompagnées dans une structure reconnue par l’État (secteur
adapté ou protégé, structures d’insertion par l’activité économique, groupements d’employeurs
pour l’insertion et la qualification…).

En outre, d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières peuvent, sur avis motivé de
Creativ, Pôle Emploi, des Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi, des Missions Locales ou de
CAP EMPLOI, être considérées comme relevant des publics éloignés de l’emploi.
Afin de bénéficier du dispositif des clauses d’insertion, chaque profil doit être obligatoirement
validé, avant toute prise d'emploi, par la facilitatrice de CREATIV’.

9.2 Les modalités de mise en œuvre

Cela consiste, pour l’attributaire retenu, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à
l’exécution de son marché, à une action d’insertion réalisée selon l’une des modalités définies ci-
dessous :

• 1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise d’insertion,
ESAT, EA (entreprise adaptée)
• 2ème modalité : la mise à disposition de salariés (l’entreprise est en relation avec un organisme
extérieur qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du marché. Il peut s’agir
d’une entreprise de travail temporaire d’insertion, d’un groupement d’employeurs pour l’insertion et
la qualification ou d’une association intermédiaire)
• 3ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché

9.3 Le dispositif d’accompagnement des entreprises

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette démarche d’insertion le donneur d'ordre a mis en place
un dispositif d’accompagnement des entreprises.
Les entreprises désireuses d’obtenir des informations peuvent ainsi prendre contact avec :

CREATIV'
Mme BARBE Suzon
sbarbe@creativ21.fr ; 06 77 63 59 37
Immeuble Bougainville
17 Avenue Champollion ; 21000 Dijon

Dans le cadre du marché, le facilitateur a pour mission notamment :

• d'accompagner le titulaire dans la définition du besoin de recrutement (nature du poste,
compétences ...) et de lui proposer les modalités les plus appropriées de mise en œuvre de la
clause d'insertion (embauche directe, mise à disposition, etc...) ;
• d'identifier les publics susceptibles de répondre au besoin du titulaire ;
• d'organiser le suivi des publics ;
• de mesurer et communiquer auprès du le maître d'ouvrage et du titulaire sur les réalisations
obtenues dans le cadre du marché.

9.4 Les modalités de contrôle

Il sera procédé, par tous moyens, au contrôle de l’exécution de l’action d’insertion pour laquelle le
titulaire s’est engagé.

Page 7 sur 10Consultation n°: 2023-007



A la demande de CREATIV’, le titulaire fournit, de façon mensuelle, tous renseignements utiles
(par exemple : date d’embauche, nombre d’heures réalisées, type de contrat, poste occupé, etc.)
propres à permettre le contrôle de l’exécution et l’évaluation de l’action.

L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de pénalités.
En tout état de cause, le titulaire doit, dès leur survenance, informer le maître d’ouvrage par
courrier recommandé avec accusé de réception, qu’il rencontre des difficultés pour assurer son
engagement.

Dans ce cas, le référent désigné par le pouvoir adjudicateur, étudiera avec le titulaire, les moyens
à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs.

A l’issue du marché, l’entreprise titulaire du marché s’engage à étudier toutes les possibilités
d’embauche ultérieure des personnes en insertion formées durant le marché.
En cas de manquement grave du titulaire à son engagement d’insertion, le maître d’ouvrage peut
procéder à la résiliation du marché

Nombre d’heures minimum d’insertion à réaliser par an pour le présent marché : 420

Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental
qui prennent en compte les objectifs de développement durable comme suit :
- Respect des préconisations des lois EGalim et climat et résilience ;
- Lutte contre le gaspillage alimentaire ;
- Performance en matière de développement des approvisionnements directs des produits de
l'agriculture.

10 - Pénalités

10.1 - Pénalités de retard

1/ En cas de quantité manquante sur un site :

- Si une composante du repas n'est pas livrée avant l'heure du déjeuner, 50 % du prix du repas
incomplet sera défalqué
- Si deux composantes du repas ne sont pas livrées, la totalité du prix du repas sera défalqué.

2/ En cas de livraison non conforme de la quantité commandée et si la quantité manquante n'est
pas régularisée une heure avant le repas :

- 50% du prix du repas sera défalqué si l'erreur concerne une composante
- La totalité du prix du repas sera défalqué à partir de 2 composantes non livrées

3/ A partir de trois manquements consécutifs durant 30 jours, une pénalité correspondant à 10%
de la facturation globale du jour du dernier manquement, sera appliquée.

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application
des pénalités de retard.

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné.
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Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire.

10.2 - Autres pénalités spécifiques

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions
Non-respect de la clause
d'insertion par l'activité
économique par le titulaire

Forfaitaire 100,00 € par heure d'insertion non réalisée

Absence ou refus de
transmission des
renseignements

Forfaitaire 80,00 € par jour de retard à compter de la
mise en demeure par le donneur
d'ordre,  en cas d'absence ou de
refus de transmission des
renseignements propres à
permettre le contrôle de lexécution
de la clause d'insertion par
l'activité économique

11 - Assurances
Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et
cotraitants inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et
avant tout commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen
d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie.

12 - Résiliation du contrat

12.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre
Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS.

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le
titulaire percevra à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant
initial hors TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un
pourcentage égal à 5,0 %.

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R.
2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces
prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du
travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera
résilié aux torts du titulaire.

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux
frais et risques du titulaire.

12.2 - Redressement ou liquidation judiciaire
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au
pouvoir adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou
décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre.

Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui
demandant s'il entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire,
cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans
administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a
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expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de
commerce.

En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de
l'envoi de la mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois
peut être prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à
l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court.

La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de
renoncer à poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus.
Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité.

13 - Règlement des litiges et langues
En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Dijon est compétent en la matière.

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou
modes d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une
traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.

14 - Dérogations
- L'article 3.1 du CCAP déroge à l'article 13.1.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services
- L'article 10.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services
- L'article 10.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services
- L'article 10.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Fournitures Courantes et
Services
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